
titutionnel de la société, olivier-ravoire.fr pour la 
marque dédiée à la vallée du Rhône et rhoneto-
thebone.com pour Rhône to The Bone (le Rhône 
jusqu’à l’os), un côtes-du-rhône « type » (65% 
grenache, 35% syrah) commercialisé depuis 
2016 et destiné aux marchés anglo-saxons. « 
Aux États-Unis, il est positionné aux alentours de 
15 $, explique Olivier Ravoire. Nous avons beau-
coup travaillé sur le contenant afi n de répondre 
aux codes américains. Le succès ne se dément 
pas alors qu’au départ nous visions davantage la 
Grande-Bretagne et les pays scandinaves. »

CHÂTEAUNEUF-DU-PAPE ET MAINTENANT 
SALON-DE-PROVENCE
Pour valoriser son image de marque et profi -
ter de la notoriété du plus grand cru rhodanien, 
l’entreprise s’est installée depuis 2013 à Châ-
teauneuf-du-Pape où elle dispose d’une boutique, 
d’un espace de dégustation, d’une cave de vieil-
lissement et de stockage. En décembre 2017, la 
société, basée originellement à Lauris, a investi à 
Salon-de-Provence dans un nouvel outil industriel 
(12 000 hl de cuverie et 2 chaînes d’em-
bouteillage). « Nos locaux étaient deve-
nus trop exigus et nous avions dépassé 
un seuil en volumétrie, qui nous obli-
geait à mettre le site aux normes ICPE, 
ce qui aurait coûté plus cher que le bâ-
timent lui-même. Après 3 ans de re-
cherches, nous avons trouvé un site 
existant qu’il a fallu adapter sur un 
terrain de 3 ha avec 7 000 m2 de bâ-
timents. » En termes de logistique, 
l’emplacement est idéal puisque 
proche de grands axes et à 20 mn 
de l’aéroport de Marseille.

LE MARCHÉ FRANÇAIS EST UNE 
VALEUR SÛRE
Parmi les pistes de réfl exion, le 
bio ou bien encore la vente en 
ligne et le développement des 
marques. « Nous avançons dans 

toutes les directions, mais avec mesure, dé-
clare Olivier Ravoire. Si on ne maîtrise pas, on 
ne fait pas, sachant qu’il y a des paramètres 
incontrôlables. Aux États-Unis, par exemple, 
nous ne sommes pas à l’abri d’une augmen-
tation des taxes de la part de Donald Trump. 
Le marché français reste donc une valeur 
sûre. » C’est aussi la raison pour laquelle 
la maison Ravoire et Fils a repris début 
2018 l’activité grande distribution de la 
société Sénéclauze qui, de son côté, s’est 
recentrée sur ses propriétés. Cette activi-
té supplémentaire, uniquement basée sur 
de l’achat et de la vente de produits fi nis, 
devrait engendrer un supplément de CA de 
10 M€ pour un total prévisionnel de 25 M€. 
« Nous sommes toujours une entreprise 
100% familiale et comptons le rester », in-
siste Olivier Ravoire. ■
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’entreprise 100% familiale fondée 
en 1987 par Roger Ravoire et codiri-
gée avec son fi ls Olivier depuis 2004, 
intervient à de nombreux stades de 
la fi lière du négoce en vins, jusqu’à 

la distribution de plus de 60 domaines en France 
et à l’export. L’activité de négoce est assurée à 
75% en France (essentiellement en GD, mais sous 
aucune marque de distributeur) et à 25% à l’ex-
port. « Historiquement, nous sommes spéciali-
sés dans les rosés de Provence qui représentent 
60% de nos ventes, précise Olivier Ravoire. Notre 

marque Manon est déclinée sous deux appella-
tions particulièrement emblématiques du sud-est 
de la France : côtes-de-provence rosé et muscat 
de Beaumes-de-Venise. » Ravoire et Fils affi rme 
aussi sa présence dans les AOP de la vallée du 
Rhône (25% de l’activité) sous des noms de do-
maines et sous la marque Olivier Ravoire. Les 
IGP (essentiellement méditerranée) représentent 
quant à elles 15%.

 De manière à scinder les offres, 3 sites Internet 
ont été créés : ravoire-fi ls.com pour le côté ins-
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Installation à Châteauneuf-du-Pape, nouvelle base logistique, reprise 
de l’activité GMS de Sénéclauze… en cinq ans seulement, l’entreprise 

Ravoire et Fils a changé de dimension.
par Hélène Dorey

ENQUÊTE

« Nous avançons dans toutes les 
directions, mais avec mesure »
Olivier Ravoire, co-directeur de l’entreprise 

Ravoire et Fils
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